
Le dépôt des dossiers se fera en mairie sous pli
cacheté ou par voie postale en recommandé avec

accusé de réception.

26 mai 2026 : ouverture de l’appel à projet

22 juin 2026 : clôture des candidatures

23 juin → 31 juillet 2026 : analyse des dossiers,
réception des pièces complémentaires demandées

par la commission, RDV et entretiens avec les
porteurs de projet

1er → 22 août 2026 : Finalisation du travail de la
commission et délibération du Conseil Municipal

à partir du 31 août 2026 : Communication du
résultat

Restaurant - Bar
 Épicerie 

Point chaud
Au village de 

Roquefort de Sault

« Appel à candidature pour la reprise
du commerce Bar/Restaurant/

Épicerie/Point Chaud »

Les dossiers sont à retirer en mairie ou à envoyer
par mail après demande.

Les enveloppes devront porter la mention :

La Mairie lance un appel à projet

Dates clés

coordonnées de la mairie
Tél : 04 68 20 51 82 

Mail : roquefort.de.sault@orange.fr
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